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Loi fédérale sur l’Agence suisse pour l’encouragement de l’innovation (loi relative à Innosuisse, 
LASEI)  

Prise de position du PLR.Les Libéraux-Radicaux  

 

 

Madame, Monsieur,  

 

Le but du projet Innosuisse est de transformer la Commission de la technologie et de l’innovation (CTI), 

actuellement constituée en commission extraparlementaire, en un établissement de droit public. L’objectif 

est de renforcer sa mission de soutien et d’encouragement de l’innovation. 

 

Le pouvoir d’innovation pour un pays limité en matières premières comme la Suisse représente un 
élément important pour l’économie et est un gage de prospérité et d’emplois. Dans ce cadre, la CTI joue 
un rôle primordial de pont entre la recherche et l’économie. Le PLR a joué un rôle de premier plan pour 
améliorer le fonctionnement de la CTI. Plusieurs interventions ont été déposées, dont la motion Gutzwiller 
11.4136 « Commission pour la technologie et l'innovation. Encouragement durable » et la motion du 
groupe libéral-radical 12.3186 « Mise sur un pied d'égalité de la CTI et du FNS sur les plans 
organisationnel et financier ». 
 
Le PLR soutient les modifications proposées, qui vont dans la bonne direction. La transformation de la 
CTI en établissement de droit public réalise des exigences du PLR. Cette réforme des structures de 
gouvernance permettre plus d’efficacité, plus d’efficience et renforcera la complémentarité avec le Fond 
national suisse (FNS). L’engagement pour le soutien pour la relève scientifique est bienvenue afin 
soutenir les mesures contre la pénurie de main-d’œuvre qualifiée. 
 
Propositions du PLR pour assurer ou optimiser le bon fonctionnement d’Innosuisse : 
› La focale des activités doit être sur des projets axés sur la pratique, où les HES jouent un rôle 

important et dont l’objectif est la réussite économie ; 
› Un financement pluriannuel devrait être possible ; 
› Les structures d’organisation et de gouvernance du Conseil d’innovation doivent être limitées. La 

participation des représentants de l’économie privée doit être convenable ; 
› Les critères actuels de la CTI pour le financement (50-50% avec au moins un apport de 10% en 

cash) doivent être assouplis et adaptés selon les branches – par exemple, des critères adaptés au 
domaine des technologies de l’information ne sont pas adaptés à celui des machines, où de grands 
investissements sont nécessaires ; 

› Le PLR est sceptique sur le changement du nom (de CTI à Innosuisse) : la CTI ayant un nom déjà 
reconnu. 
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En vous remerciant de l’attention que vous porterez à nos arguments, nous vous prions d’agréer, 
Madame, Monsieur, l’expression de nos plus cordiales salutations. 
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